
 

 

 
 
 
N° : 723    Québec, ce  

 
 

À : PHOENIX SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX INC., personne 
morale légalement constituée ayant son 
siège au 144A rte du Président-Kennedy 
Saint-Henri (Québec), G0R 3E0, Canada. 

 
 

DU MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA 
LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS 

 

 
ORDONNANCE 

Article 114 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(RLRQ, chapitre Q-2) 

 
 

APERÇU 

[1] La présente ordonnance vise à remédier aux manquements relatifs à la Loi sur la 
qualité de l’environnement (ci-après « LQE ») qui ont lieu sur les lots 2 357 829 et 
2 360 165 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lévis. 

[2] Phoenix Services Environnementaux inc. (ci-après « Phoenix ») était autorisée, en 
vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 22, de l’article 30 ainsi que 
des articles 70.9 et 70.14 de la LQE, d’exploiter un centre d’entreposage et de 
traitement de matières dangereuses résiduelles sur les lots susmentionnés 
jusqu’au 22 mars 2023. 

[3] Phoenix est responsable d’un rejet accidentel de matières dangereuses, soit des 
hydrocarbures, dans l’environnement ayant été constaté le 20 avril 2022 et n’a 
pas, conformément à l’article 70.5.1 de la LQE, récupéré toutes ces matières ni 
enlevé toute matière contaminée qui n’a pu être nettoyée ou traitée sur place. 

[4] Le 23 mars 2023, Phoenix a cessé ses activités et n’a pas respecté ses obligations 
prévues à l’article 70.18 de la LQE ainsi qu’à l’article 13 du Règlement sur les 
matières dangereuses (chapitre Q-2, r. 32) (ci-après « RMD ») soit : 

- décontaminer ou démanteler les bâtiments et équipements situés sur le terrain; 
- dans le cas d’un démantèlement des bâtiments et équipements, décontaminer 

ou expédier dans un lieu autorisé les matériaux provenant de ce 
démantèlement; 

- expédier toutes les matières dangereuses résiduelles entreposées dans le 
cadre des activités vers un lieu qui peut légalement les recevoir. 

[5] Par conséquent, la présente ordonnance est notifiée à Phoenix afin de lui 
ordonner, sur les lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Lévis :  

- de récupérer les matières dangereuses rejetées accidentellement en avril 2022 
et d’enlever les matières contaminées résultant de ce rejet accidentel, en vertu 
des articles 70.5.1 et 114 al. 1 par. 4° et 6° de la LQE; 
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- d’expédier toutes les matières dangereuses qu’elle entreposait sur le site dans 
un lieu pouvant légalement les recevoir, en vertu de l’article 13 du RMD et de 
l’article 114 al. 1, par. 4° et 6° de la LQE; 

- de démanteler ou décontaminer les bâtiments et les équipements qu’elle utilisait 
dans le cadre de ses activités et, le cas échéant, de décontaminer ou d’expédier 
dans un lieu autorisé les matériaux provenant du démantèlement, en vertu de 
l’article 13 du RMD et de l’article 114 al. 1, par. 4° et 6° de la LQE. 

PRÉAVIS D’ORDONNANCE  

[6] Le 28 août 2023, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (ci-après le « ministre ») a 
notifié un préavis d’ordonnance à Phoenix en vertu des articles 114 et 115.4.1 de 
la LQE. 

[7] Le ministre lui accorde alors 15 jours pour présenter ses observations. 

[8] Le 12 septembre 2023, Phoenix a transmis ses observations au ministre par 
lesquelles elle mentionne notamment les éléments suivants : 

- elle n’a plus d’argent pour réaliser les travaux mentionnés au préavis 
d’ordonnance; 

- le propriétaire des lots visés, l’entreprise Plastiques VPC Inc. (ci-après « 
Plastiques VPC ») ne lui a pas permis de terminer les travaux de nettoyage des 
lieux à la suite de la cessation de ses activités et de la fin du bail; 

- elle a toujours respecté ses obligations et ententes en matière 
environnementale; 

- il appartient au propriétaire des lieux, Plastiques VPC inc. de finaliser le 
nettoyage des lieux, notamment parce qu’il y a une source de contamination en 
provenance de l’espace qu’elle occupe sur les lots. 

[9] Le ministre a procédé à une analyse des observations présentées par Phoenix. Il 
conclut que ces observations ne sont pas de nature à modifier le fondement de 
l’ordonnance ni les mesures qui se retrouvent dans le préavis d’ordonnance. 

[10] D’abord, le fait que Phoenix ait des moyens financiers limités ne la décharge pas 
de ses obligations en matière environnementale.  

[11] Ensuite, conformément au quatrième alinéa de l’article 114 de la LQE, Plastiques 
VPC doit permettre à Phoenix le libre accès aux lots visés par la présente 
ordonnance, à toute heure raisonnable, pour y réaliser les travaux qu’elle est tenue 
de réaliser en vertu de la présente ordonnance. 

[12] Malgré la possibilité qu’une contamination des lots puisse également résulter de 
l’exploitation de Plastiques VPC, il demeure que Phoenix a rejeté accidentellement 
des matières dangereuses sur les lots visés et a cessé ses activités, l’obligeant 
ainsi à respecter ses obligations prévues à la LQE et au RMD mentionnées 
précédemment. 

[13] Considérant ce qui précède, et pour les motifs exposés ci-après, le ministre est 
d’avis qu’il y a lieu d’émettre la présente ordonnance.  
 

LES FAITS 

[14] Phoenix était propriétaire des lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Lévis, jusqu’au 21 mars 2019. Elle devient ensuite 
locataire de deux bâtiments ainsi que d’environ 43.6 % de la superficie du terrain 
situé sur ces lots du 22 mars 2019 au 22 mars 2023. Plastiques VPC est 
propriétaire de ces lots depuis le 22 mars 2019.  

[15] Phoenix réalise ses activités sur la partie des lots susmentionnés qui est adjacente 
à un cours d’eau (ci-après « Site ») alors que Plastiques VPC réalise les siennes 
sur l’autre partie de ces mêmes lots, soit celle qui est adjacente à la route du 
Président-Kennedy. 

Les autorisations délivrées 
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[16] Le 20 mai 2016, Phoenix obtient, en vertu de l’article 70.11 de la LQE alors 
applicable, une autorisation du ministre pour l’exploitation, à des fins 
commerciales, de procédés de traitement de matières dangereuses usées 
(solvants usés, eaux contaminées aux hydrocarbures, contenants d’aérosols, 
tubes fluorescents, décontamination d’équipements et de boyaux hydrauliques) 
ainsi que l’entreposage de matières dangereuses résiduelles, après en avoir pris 
possession à cette fin, sur le lot 2 357 829 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lévis. 

[17] Cette autorisation prévoit une période de validité d’une durée de 5 ans à compter 
de la date de délivrance. 

[18] Le 6 octobre 2016, cette autorisation est modifiée, en vertu de l’article 70.16 de la 
LQE alors applicable, afin de, notamment, permettre à Phoenix de valoriser des 
contenants de plastiques huileux et de modifier les conditions d’entreposage de 
matières dangereuses résiduelles sur le site. 

[19] Le 20 septembre 2021, cette autorisation est modifiée, en vertu de l’article 30 de 
la LQE, afin de retirer certaines activités, notamment le traitement de solvants usés 
par distillation et la décontamination de boyaux hydrauliques ainsi que de modifier 
certaines conditions d’entreposage des matières dangereuses sur le site. 

[20] À cette même date, Phoenix obtient également, en vertu de l’article 70.14 de la 
LQE, le renouvellement de son autorisation visant l’exploitation d’un centre 
d’entreposage et de traitement de matières dangereuses résiduelles, après en 
avoir pris possession à cette fin, sur les lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Lévis. Cette autorisation est valide jusqu’au 
22 mars 2023. 

Le rejet accidentel 

[21] Le 20 avril 2022, la municipalité de Saint-Henri informe le MELCCFP de la 
présence d’hydrocarbures dans un fossé adjacent au lot 2 357 829, ce que le 
ministère l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (ci-après « MELCCFP ») constate lors d’une inspection 
réalisée le jour même. 

[22] Le 22 avril 2022, le MELCCFP retourne sur les lieux afin d’assurer un suivi et 
constate que les hydrocarbures proviennent des activités de Phoenix. Il constate 
la présence d’hydrocarbures dans le sol situé sur le Site. 

[23] À cette même date, Phoenix mandate la firme Inneo Environnement (ci-après 
« Inneo ») à titre de consultant pour la prise en charge des travaux de 
décontamination du sol causé par le rejet accidentel. 

[24] Le 9 mai 2022, le MELCCFP se présente sur le Site et constate encore la présence 
d’hydrocarbures. Il constate également que les hydrocarbures fuient par une 
fissure située dans la fondation d’un des bâtiments utilisés par Phoenix.  

[25] Le MELCCFP observe l’écoulement d’hydrocarbures à l’extérieur du bâtiment qui 
se dirige vers un fossé, lequel s’écoule vers le cours d’eau situé sur le lot adjacent 
au Site. Des digues inversées et des couches absorbantes empêchent néanmoins 
l’écoulement de se rendre au cours d’eau. L’inspecteur constate que le sol 
présente des indices de contamination sur une profondeur de 8 pieds, soit jusqu'à 
la semelle du bâtiment et sous cette dernière. 

[26] Le 10 mai 2022, un avis de non-conformité est transmis à Phoenix pour ne pas 
avoir enlevé sans délai, à titre de responsable d’un rejet accidentel des matières 
dangereuses dans l’environnement, toute matière contaminée qui n’est pas 
nettoyée ou traitée sur place, et ce, en vertu de l’article 70.5.1 de la LQE. Par cet 
avis, le MELCCFP demande à Phoenix de prendre, sans délai, les mesures 
requises pour remédier à ce manquement et de confirmer le nom de la firme 
spécialisée en environnement qui sera responsable de la gestion des travaux de 
décontamination et du rapport de réhabilitation du Site. 

[27] Le 11 mai 2022, le MELCCFP réalise une inspection du site et constate qu’il y a 
toujours présence de contamination sur le Site. Au cours de l’inspection, Phoenix 
informe le MELCCFP que Inneo a été mandaté pour procéder à la récupération 
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des matières contaminées et à la gestion du projet, mais qu’elle doit attendre la 
confirmation de ses assurances avant de procéder à la décontamination du Site.  

[28] Le 16 mai 2022, le MELCCFP retourne sur le Site et ne constate aucun 
changement substantiel. Il observe que les absorbants usés continuent d'être 
récupérés deux fois par jour et que le pompage de la phase flottante de 
contamination est aussi récupéré selon les mêmes modalités. 

[29] Le 5 mars 2023, Phoenix transmet au MELCCFP un courriel provenant de Innéo 
exposant le sommaire des travaux ayant été réalisés en lien avec le rejet 
accidentel de matières dangereuses sur le Site en avril 2022. Les travaux se sont 
échelonnés de mai 2022 à novembre 2022, mais Innéo confirme que ceux-ci ne 
sont pas achevés. 

La cessation des activités 
 

[30] Le 8 mars 2023, Phoenix transmet au MELCCFP, en vertu de l’article 70.18 de la 
LQE et de l’article 13 du RMD, un avis de cessation d’activité, mentionnant que les 
activités cesseront le 23 mars 2023. Dans cet avis, Phoenix mentionne que les 
travaux de décontamination à la suite du rejet de matières dangereuses ne sont 
pas terminés et que ces travaux auront un impact sur l’échéancier pour les travaux 
relatifs à la cessation des activités. Elle dépose également un échéancier, 
indiquant que les travaux reliés à la décontamination se termineront le 22 
septembre 2023 et que ceux relatifs à la cessation des activités et prévus à l’article 
13 du RMD se termineront le 22 octobre 2023. 

[31] Le 23 mars 2023, le MELCCFP procède à une inspection au cours de laquelle il 
constate que Phoenix n’est plus sur les lieux et n’a pas respecté ses obligations 
de cessation d’activité prévues à l’article 13 du RMD. En effet, le MELCCFP 
observe notamment la présence de matières dangereuses résiduelles encore 
entreposées autant à l’intérieur des bâtiments qu’à l’extérieur de ceux-ci. Des 
échantillons sont alors prélevés afin de confirmer la nature des matières. 

[32] Le 13 avril 2023, M. Luc Rivard, chimiste et conseiller en contrôle environnemental 
pour le MELCCFP, produit un avis professionnel confirmant notamment que les 
prélèvements effectués lors de l’inspection du 23 mars sont un mélange de 
substances présentant au moins une des propriétés d’une matière dangereuse 
définie par règlement et contiennent des substances assimilées à une matière 
dangereuse. 

[33] Le 20 avril 2023, Plastiques VPC communique avec le MELCCFP pour l’informer 
que les matières dangereuses entreposées sur le site par Phoenix sont toujours 
présentes. 

[34] Le 21 avril 2023, un avis de non-conformité est transmis à Phoenix, notamment 
pour ne pas avoir transmis le préavis de 30 jours précédant la cessation des 
activités comme prescrit par l’article 13 du RMD. L’avis de non-conformité précise 
également qu’en vertu de cet article, les bâtiments et équipements doivent être 
décontaminés ou démantelés et toutes les matières dangereuses résiduelles 
entreposées dans le cadre des activités doivent être expédiées vers un lieu qui 
peut légalement les recevoir. Par cet avis, le MELCCFP demande à Phoenix de lui 
transmettre, d’ici le 3 mai 2023, un état d’avancement de ces travaux, un inventaire 
à jour des matières dangereuses résiduelles entreposées sur le Site ainsi que les 
bons de disposition des matières dangereuses résiduelles expédiées depuis le 3 
mars 2023. 

[35] Le 18 mai 2023, le MELCCFP réalise une inspection du Site sans toutefois entrer 
dans les bâtiments. Il constate qu’il y a encore des matières dangereuses 
résiduelles d’entreposées à l’extérieur.  

[36] Le 19 mai 2023, le MELCCFP demande à Plastiques VPC de lui transmettre des 
photos de l’intérieur des bâtiments qui illustrent l’état des lieux. 

[37] Le 22 mai 2023, Plastiques VPC confirme au MELCCFP, par courriel, que l’état 
des bâtiments est demeuré inchangé. Elle transmet également des photos de 
l’intérieur des bâtiments qui permettent au MELCCFP de constater que l’état des 
lieux n’a pas évolué depuis l’inspection du 23 mars 2023. 
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[38] Le 8 juin 2023, une rencontre virtuelle a lieu entre Plastiques VPC et le MELCCFP 
afin de discuter de l’état du Site. Plastiques VPC mentionne au MELCCFP que la 
situation devient problématique, car elle ne peut pas utiliser le Site comme elle le 
souhaite en raison de la présence des matières dangereuses. Elle confirme au 
MELCCFP que Phoenix n’a pas demandé d’avoir accès au Site afin de procéder 
aux travaux. 

FONDEMENTS DU POUVOIR D’ORDONNANCE  

Dispositions législatives et réglementaires applicables 

[39] L’article 114 de la LQE prévoit que le ministre peut notamment ordonner à une 
personne qui ne respecte pas une disposition de la LQE ou de l’un de ses 
règlements les mesures suivantes pour remédier à la situation : 

 remettre les lieux, en tout ou en partie, dans l’état où ils étaient avant que ne 
débutent ces travaux, constructions, ouvrages ou autres activités ou dans un 
état s’en rapprochant;  

 prendre toute autre mesure que le ministre estime nécessaire pour corriger 
la situation. 

[40] De plus, le quatrième alinéa de cet article prévoit également que celui qui, à titre 
de propriétaire, de locataire ou à quelque autre titre que ce soit, a la garde d’un 
terrain sur lequel une ordonnance est émise doit en permettre le libre accès à toute 
heure raisonnable au tiers qui y accède ou qui y réalise des travaux, à charge 
toutefois pour celui-ci de remettre les lieux en l’état et de réparer le préjudice subi 
par le propriétaire du terrain ou celui qui en a la garde, le cas échéant. 

[41] Le premier alinéa de l’article 70.18 de la LQE prévoit que le titulaire d’une 
autorisation relative à la gestion de matières dangereuses doit informer le ministre, 
dans le délai prescrit par règlement du gouvernement, de la cessation totale ou 
partielle de ses activités. En outre des mesures de cessation d’activité qui peuvent 
être prévues par un tel règlement, le titulaire doit également se conformer aux 
mesures que peut exiger le ministre pour éviter le rejet de contaminants dans 
l’environnement et assurer notamment le nettoyage et la décontamination des 
lieux, la gestion de matières dangereuses, le démantèlement d’équipements et 
d’installations et un suivi environnemental. 

[42] Selon l’article 13 du RMD, le titulaire d’une autorisation exerçant une activité visée 
à l’article 70.9 de la LQE doit donner un préavis de 30 jours au ministre en cas de 
cessation d’activités ou de démantèlement de tout bâtiment dans lequel il y a eu 
des matières dangereuses. 

[43] Cette disposition prévoit également que, lorsqu’il y a cessation d’activités, les 
bâtiments et équipements doivent être décontaminés ou démantelés et toutes les 
matières dangereuses résiduelles entreposées dans le cadre de ces activités 
doivent être expédiées vers un lieu qui peut légalement les recevoir. Lorsqu’il y a 
démantèlement, les matériaux provenant du démantèlement de bâtiments et 
d’équipements doivent être décontaminés ou expédiés à un lieu autorisé. 

[44] Par ailleurs, l’article 70.5.1 de la LQE prévoit que quiconque est responsable d’un 
rejet accidentel de matières dangereuses dans l’environnement est tenu de les 
récupérer sans délai et d’enlever toute matière contaminée qui n’est pas nettoyée 
ou traitée sur place.  

[45] De plus, cet article prévoit que le responsable de la matière dangereuse rejetée 
dans l’environnement doit noter la nature et la quantité de matières contaminées 
récupérées ainsi que, le cas échéant, les coordonnées du destinataire des 
matières enlevées. Il doit conserver ces informations pour une période minimale 
de cinq ans et les fournir au ministre à sa demande. 

Manquements constatés 

[46] Phoenix a cessé ses activités d’entreposage et de traitement de matières 
dangereuses le 23 mars 2023 sur les lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre du 
Québec et depuis, elle n’a pas, conformément à l’article 13 du RMD : 
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- expédié les matières dangereuses résiduelles entreposées dans le cadre de 
ses activités vers un lieu qui peut légalement les recevoir; 

- décontaminé ni démantelé les bâtiments et équipements utilisés dans le cadre 
de ses activités. 

[47] De plus, Phoenix est responsable d’un rejet accidentel de matières dangereuses 
dans l’environnement et n’a pas récupéré complètement ces matières ni enlevé 
toute matière contaminée qui n’est pas nettoyée ou traitée sur place, 
conformément à l’article 70.5.1 de la LQE. 

Le pouvoir d’ordonnance 

[48] Considérant ce qui précède, le ministre est en droit d’ordonner à Phoenix de 
remettre les lieux, en tout ou en partie, dans l’état où ils étaient avant le rejet 
accidentel ou dans un état s’en rapprochant ainsi que de prendre toutes autres 
mesures que le ministre estime nécessaires pour corriger la situation soit: 

- de récupérer les matières dangereuses rejetées accidentellement en avril 2022 
et d’enlever les matières contaminées résultant de ce rejet accidentel, en vertu 
des articles 70.5.1 et 114 al. 1 par. 4° et 6° de la LQE  

- d’expédier toutes les matières dangereuses que Phoenix entreposait sur les 
lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Lévis dans un lieu pouvant légalement les recevoir, en vertu de l’article 13 du 
RMD et de l’article 114 al. 1, par. 4° et 6° de la LQE; 

- de démanteler ou de décontaminer les bâtiments et les équipements utilisés 
par Phoenix dans le cadre de ses activités, se trouvant les lots 2 357 829 et 
2 360 165 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lévis, et, le cas 
échéant, de décontaminer ou d’expédier dans un lieu autorisé les matériaux 
provenant du démantèlement, en vertu de l’article 13 du RMD et de l’article 114 
al. 1, par. 4° et 6° de la LQE. 

POUR CES MOTIFS ET EN VERTU DES POUVOIRS QUI ME SONT CONFÉRÉS PAR 
L’ARTICLE 114 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT, JE, 
SOUSSIGNÉ, MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS, ORDONNE À 
PHOENIX SERVICES ENVIRONNEMENTAUX INC. DE : 

[49] RÉCUPÉRER dans les soixante (60) jours de la notification de 
l’ordonnance, les matières dangereuses qu’elle a 
rejetées accidentellement dans l’environnement en 
avril 2022;  
 

[50] ENLEVER   dans les soixante (60) jours de la notification de 
l’ordonnance, toute matière contaminée en raison 
du rejet accidentel de matières dangereuses 
survenu en avril 2022 et qui n’est pas nettoyée ou 
traitée sur place; 

[51] EXPÉDIER dans les soixante (60) jours de la notification de 
l’ordonnance, vers un lieu qui peut légalement les 
recevoir: 

- toute matière dangereuse qu’elle a rejetée 
accidentellement dans l’environnement et 
qui est récupérée en vertu de la présente 
ordonnance; 

- toute matière contaminée en raison du rejet 
accidentel de matières dangereuses qui est 
enlevée en vertu de la présente ordonnance 
et qui n’est pas nettoyée ou traitée sur 
place; 

[52] TRANSMETTRE à la directrice régionale du contrôle 
environnemental de la Chaudière-Appalaches du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
dans les 90 jours de la notification de l’ordonnance, 
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un rapport d’une personne spécialisée dans le 
domaine confirmant que: 

- les matières dangereuses qu’elle a rejetées 
accidentellement dans l’environnement ont 
été récupérées et expédiées dans un lieu 
autorisé à les recevoir; 

- les matières contaminées en raison de ce 
rejet accidentel ont été nettoyées ou traitées 
sur place ou expédiées dans un lieu 
autorisé à les recevoir; 

Ce rapport doit également contenir la nature et la 
quantité de matières contaminées récupérées, les 
coordonnées du destinataire de toute matière 
expédiée ainsi qu’une copie des preuves de 
disposition de ces matières; 

[53] EXPÉDIER  dans les soixante (60) jours de la notification de 
l’ordonnance, toute matière dangereuse résiduelle 
qu’elle entreposait sur les lots 2 357 829 et 
2 360 165 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lévis dans le cadre de ses activités vers 
un lieu autorisé à les recevoir; 

[54] DÉCONTAMINER  ou DÉMANTELER dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours de la notification de la présente ordonnance, 
les bâtiments et les équipements qu’elle utilisait 
dans le cadre de ses activités qui se trouvent sur 
les lots 2 357 829 et 2 360 165 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Lévis, et s’il y a 
démantèlement, DÉCONTAMINER ou EXPÉDIER 
vers un lieu autorisé à les recevoir les matériaux 
provenant des bâtiments et équipements 
démantelés; 

[55] TRANSMETTRE à la directrice régionale du contrôle 
environnemental de la Chaudière-Appalaches du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs, le nom et l’adresse du ou des lieux pouvant 
légalement recevoir les matières dangereuses 
entreposées ainsi que les matières contaminées 
avec des matières dangereuses entreposées dans 
les cinq (5) jours de la notification de la présente 
ordonnance ainsi qu’une copie des preuves de 
disposition de ces matières dès que celles-ci seront 
expédiées ou au plus tard dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la notification de l’ordonnance. 

 
Le soussigné RAPPELLE que toute personne qui est propriétaire d’un terrain sur lequel 
une ordonnance est émise doit en permettre le libre accès à toute heure raisonnable au 
tiers qui y accède ou qui y réalise des travaux, à charge toutefois pour celui-ci de remettre 
les lieux en l’état et de réparer le préjudice subi par le propriétaire du terrain, le cas 
échéant. 
 
PRENEZ AVIS que, conformément aux articles 118.12 et suivants de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, une ordonnance rendue en vertu de l’article 114 de cette loi peut être 
contestée devant le Tribunal administratif du Québec dans les trente (30) jours suivant la 
date de la notification de cette ordonnance. 
 
PRENEZ AVIS également que, conformément à l’article 114.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, le ministre peut réclamer de toute personne visée par une ordonnance 
qu’il a émise en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement les frais directs et 
indirects afférents à l’émission de l’ordonnance. 
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Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs 
 
 
 
 
 
BENOIT CHARETTE 

 


